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TITRE 1 

DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Article DG 1: Champs d’application 

Le présent règlement s’applique à l’intérieur des zones submersibles du fleuve Loire et 
de la rivière Bonson sur les communes de Saint Just-Saint Rambert, Bonson, Saint-Cyprien, 
Andrézieux-Bouthéon, Veauche et Veauchette telles que délimitées sur les plans ci-joints. 

 

Article DG 2: Objet et contenu du plan 

Le présent plan de prévention des risques est établi en application: 

� de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’ organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l’incendie et la prévention des risques majeurs, modifiée par la 
loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforce ment de la protection de l’environnement; 

� du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux p lans de prévention des risques naturels 
prévisibles. 

Il est établi en application des directives ministérielles des circulaires: 

� du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones 
inondables (journal officiel du 10 avril 1994); 

� du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones 
inondables (journal officiel du 14 juillet 1996). 

L’objet de ces plans est de limiter les dommages causés aux personnes et aux biens 
par les inondations et d’éviter l’accroissement de ceux-ci à l’avenir. 

Le présent plan de prévention des risques délimite les zones exposées aux risques en 
tenant compte de la nature et de l’intensité du risque encouru et des champs d’expansion des 
crues à préserver ou à restaurer; il y interdit tout type de construction, d’ouvrage, 
d’aménagement ou d’exploitation agricole, forestière artisanale, commerciale ou industrielle, 
ou dans les cas où ceux-ci pourraient être autorisés, il prescrit les conditions dans lesquelles ils 
doivent être réalisés, utilisés ou exploités. 

Il définit également en tant que de besoin: 

� les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises; 

� les mesures qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs relatives 
à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, des ouvrages, des 
espaces mis en culture ou plantés existants à la date d’approbation du plan. 
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Article DG 3: Effet du plan 

Le présent plan fixe les dispositions applicables: 

� aux occupations et utilisations existantes; 

� aux travaux, occupations, utilisations futures. 

 

Le plan de prévention des risques approuvé vaut servitude d’utilité publique. Il doit être 
annexé au plan d’occupation des sols conformément à l’article L 126-1 du code de l’Urbanisme 
(article 40-4 de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987  modifiée). 

Le fait de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par le plan de 
prévention des risques ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d’utilisation ou 
d’exploitation prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l’article L 480-4 du code de 
l’Urbanisme (article 40-5 de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée). 

Les autres réglementations en vigueur continuent de s’appliquer. 

 

Article DG 4: Crue de référence 

Fleuve Loire 

La crue de référence est la crue de fréquence centennale dont les caractéristiques ont 
été définies par l’étude hydraulique des crues de la Loire entre Saint Just-Saint Rambert et 
Veauchette, réalisée par la société SOGREAH Ingéniérie de Grenoble. Cette étude porte les 
références n°30039 novembre 1993. 

Son débit correspond aux débits estimés des crues de 1846 et de 1907. 

Les cotes atteintes par cette crue sont matérialisées sur les plans par des courbes où le 
niveau de la crue est le même en tout point; Ces courbes sont dites « isocotes ». La cote 
atteinte par cette crue entre deux courbes « isocotes » s’obtient par interpolation linéaire. 

 

Rivière le Bonson 

La crue de référence est la crue de fréquence centennale dont les caractéristiques ont 
été définies par l’étude hydraulique des crues du Bonson entre le pont de la route 
départementale n°8 et le pont du Diable, réalisée p ar la société SOGREAH Ingéniérie de 
Grenoble. Cette étude porte les références n°300035 9 novembre 1995. 

Les cotes atteintes par cette crue ont été calculées au droit de chaque profil en travers. 

La cote atteinte par cette crue entre deux profils s’obtient par interpolation linéaire. 
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Article DG 5: Dispositions applicables à certaines demandes 

Afin de permettre l’examen de certaines demandes: 

� lors d’une demande de mutation d’immeuble bâti ou de travaux de restauration importants, 
le niveau du sol des pièces du rez de chaussée devra être coté par rapport au Nivellement 
Général de la France. Ces travaux sont à effectuer par un géomètre expert qui en établira 
le procès verbal; ce procès-verbal devra être joint à l’acte de mutation. 

� Il est recommandé qu’un terrain destiné à être construit soit doté d’un repère N.G.F.. En 
l’absence d’un tel repère, la hauteur de submersion sera déterminée à l’aide de la carte des 
hauteurs d’eau en prenant systématiquement la borne maximale de la classe dans laquelle 
est situé le terrain. 

 

Article DG 6: Rappel du Code des Assurances 

Article 17 de la loi n°95-101 du 2 février 1995 rel ative au renforcement de la protection 
de l’environnement, incluant un article L 121-16 au Code des Assurances: 

« Toute clause des contrats d’assurance tendant à subordonner le versement d’une 
indemnité en réparation d’un dommage causé par une catastrophe naturelle au sens de l’article 
L 125-1 à sa reconstruction sur place est réputée non écrite dès lors que l’espace est soumis à 
un plan de prévention des risques naturels prévisibles. » 

 

Article DG 7: Division du territoire en zone 

Zone rouge 

C’est une zone très exposée où les inondations sont redoutables en raison notamment 
des hauteurs de submersion et de la vitesse du courant. 

Toutes les opportunités doivent être saisies pour diminuer le nombre des implantations 
présentes ou pour supprimer les ouvrages qui restreignent de façon importante le libre 
écoulement des eaux. 

 

Zone bleue 

Elle est urbanisée et exposée à un risque plus ou moins important sans toutefois 
atteindre les mêmes intensités que dans la zone rouge. 

Elle se subdivise en deux sous-zones: 

� la zone bleue foncée, soumise à des aléas importants, sur laquelle le développement de 
l’urbanisation est à proscrire. 



 

____________________________________________________________________________ 
 

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES - FLEUVE LOIRE 
Communes de Saint Just Saint Rambert - Andrézieux Bouthéon - Saint Cyprien - Bonson - Veauche et Veauchette 

REGLEMENT: TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
4 

 

� la zone bleue claire, soumise à des aléas limités sur laquelle de nouvelles implantations 
peuvent être admises sous certaines conditions; 

 

Zone verte 

La zone verte est non urbanisée et participe au stockage des eaux en limitant les effets 
en amont et en aval. 

Celle-ci doit être protégée de toute urbanisation nouvelle pour conserver ou retrouver 
un caractère naturel. Les activités agricoles doivent cependant pouvoir s’y maintenir. 

 

Zone blanche 

C’ est une zone qui a été inondée lors des crues historiques de 1846 et de 1907 mais 
qui ne serait normalement plus inondée par la crue de référence. 

Le risque n’est toutefois pas nul de voir se produire une crue d’intensité supérieure. 

Par ailleurs, il est nécessaire de prévoir des dispositions pour assurer l’écoulement des 
eaux de ruissellement (en hachurée sur les plans de zonage). 

Ainsi, l’utilisation et l’occupation des sols de cette zone devront s’opérer moyennant 
quelques précautions. 

 

Zone quadrillée 

Elle n’est normalement pas atteinte pour la crue de référence. 

Toutefois, des affouillements et des érosions pourraient compromettre la stabilité des 
remblais et des murs de soutènements fondant ces zones. 

Ainsi, l’utilisation et l’occupation des sols de cette zone devront s’opérer moyennant 
quelques précautions. 


